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, La seance est ouver te à 11 h u. 

ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
. , 

h?Lgrdre du leur est adom . 

NCXJVERU RAPPORT PRESENTE PAR LE SECRETAIRE GENERAL EN APPLICATION DE LA 
RESOLUTION 743 (1992) DU CONSEIL DR SECURSTE (W2526C et Corr.1) 

Le PRESfDENT t Je voudrais informer les membres du Conseil que j’ai 

reçu du représentant de la Croatie une lettre dans laquelle il demande à être 

invité à participer au débat sur la question inscrite à l’ordre du jour du 

Conseil. Suivant la pratique habituelle, je propose, avec l’assentiment du 

Conseil, d’inÿiter ce représentant à participer au débat sans droit de vote, 

conformément aux dispositions pertinentes de la Charte et à l’article 37 du 

règlement intérieur provisoire du Conseil. 

En l’absence d’abjections, il en est ainsi décidé. 
. Sur 1 invitation du Prési&& M, Nobiio (Croatie) orend olace a la tabla I 

duConskiL* 
Le WSiDENT 8 J’ai reçu, par ailleurs, une demande datée du 

19 février 1993 de 1’Ambassadeur Dragomir Djokic qui désire prendre la parole 

devant le Conseil. Avec l’assentiment du Conseil, je propose de l’inviter à 

prendre la parole dans le cadre de l’examen de la question dont le Conseil est 

saisi. 

Puisqu’il n’y a pas d’abjections, il en est ainsi décidé, 

Le Conseil do sécurité va maintenant aborder l’examen de la question 

inscrite à son ordre du jour. 

Le Coneeil de sicurîtd se réunit conform6ment b l’accord auquel il est 

parvenu lors de ses consultations antdrieures. 

Les membres du Conseil sont saisis du nouveau rapport présenté par le 

Secrétaire ginira en application de la risolution 743 (1992) du Conseil de 

sécurité, qui est publié sous la cote W25264 et Corr.1, 

Les membres du Conseil sont également ti&&is du document W25306, qui 

contient le texte d’un projet de résolution établi lors des consultations du 

Conseil, 

J’appelle l’attention des membres du Conseil sur les documents suivants z 

9/25862 et W25288, Isttraa datéra du 5 jaavisr bt du 12 $ivtirt 9998, 

raapeerivem9t, a;dreseh ail Sscrétiafrs géaéral pw 16 ReprésenOant p%rmaneBt 
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de la Croatie auprès de l’Organisation des Nations Unies; 5125193, SI25218 et 

W25237, lettres datées du 29 janvier et des ler et 3 fbrier 1993, adressées 

respectivement au Secrétaire général et au Président du Conseil de sécurité 

par le Chargé d’affaires par intérim de la Mission permanente de la 

Yougoslavie auprès de l’Organisation des Nations Unies; S/25222, lettre datée 

du 26 janvier 1993, adressée au Président du Conseil de sécurité par les 

Représentants permanents de l’Espagne, de la France et du Royaume-Uni de 

Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord auprès de l’Organisation des 

Nations Unies; et W25246, lettre datée du 5 février 1993, adressée au 

Secrétaire général par le Représentant permanent de la Turquie auprès de 

l’Organisation des Nations Unies, 

Le premier orateur est le représentant de la Croatie, à qui je donne 

maintenant la parole, 

H. NOBILQ (Croatie) (interprétation de l’anglais) t Mon gouvernement 

est reconnaissant au Conseil de lui permettre d’exprimer la position 

officielle de la République de Croatie concernant les opérations de maintien 

de la paix sur son territoire, 

J’ai pour instruction de mon gouvernement d’appuyer les propositions 

présentées par le Secrétaire général en vue de la prorogation du mandat de la 

FORPRONU pour ufie période intdrimaire allant jusqu’au 31 mars 1993, Cela 

devrait donner assez de temps pour tenir des négociations de fond sur tous les 

aspects des opérations de la TORPRONU et aux fins de la mise en oeuvre 

intégrale du plan Vance. 
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)4. Nobilo (Croatie1 

Je voudrais me rhférer à ma lettre datée du 12 février 1993 (SI252881 

adressée au Secrétaixe général et mettre de nouvea:. l’accent sur les éléments 

fondamentaux sur lesquels doivent se fonder les futures opérations des 

Nations Unies dans la République de Croatie ; la démililarisation intégrale 

des zones protégées par les Nations Unies et des “zones roses”; le retour 

volontaire des réfugiés; le cwatrôle des frontières internationales de la 

Croatie; l’adoption de mesures d’édification de la confiance s’inscrivant dans 

le processus de réintégration de ces zones au sein de 1’Etat et de la société 

croates; et la protection des droits des minorités nationales et des autres 

droits de l’homme. 

La République de Croatie est disposée à mettre en oeuvre la 

résolution 802 (1993) du Conseil de sécurité à titre de première étape dans le 

processus de démilitarisation qui sera pleinement engagé grâce à la mise en 

oeuvre des résolutions 762 (1992) et 769 (1992) du Conseil de sécurité et 

qui permettra de parvenir à une solution politique globale sous l’égide de la 

Conférence sur l’ancienne Yougoslavie. 

La Croatie considère que les résolutions du Conseil de sécurité ont joué 

un rôle cruGial dans l’arrêt de l’agression contre mon pays. Le Gouvernement 

croate est pleinement convaincu que les décisions futures de cet organe 

accroîtront la crédibilité de l’opération de la PORPRONU et lui fourniront les 

mécanismes qui lui permettront d’atteindre tous les objectifs fixés par le 

plan Vance. Nous croyons fermement que des garanties internationales aux fins 

de la mise en oeuvre des résolutions du Conseil de s/curith sont de la plus 

grande importance pour pouvoir instaurer la paix en République de Croatie 

ainsi qu’en République de Bosnie-Herzégovine. 

Le PRESIDENT I Conformément à la décision prise au cours de la 

séance, j’invite l’hnbassadeur Dragomir Djokic à prendre place à la table du 

Conseil et 8 faire sa déclaration. 

M. DJOKXC (interprétation de l’anglais) f La République fédérative 

de Yougoslavie a accepté le plan Vance, l’appuie pleinement et travaille à sa 

complète mise en oeuvre. En ce qui la concerne, la Rripublique fédérative de 

Yougoslavie 5’8St mequittée &a toutes les obligations eontrwt/ee 8n vertu du 

pf&s, @h? I& nouve&ux efforts doivent htrh d&9loy6s puur que les autres 

otgnotmbrets fassent de m&me, 
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L’opération de maintieu de la paix de la Force de protection des 

Nations Unies (FORPRONU) s’est avérée justifiée, créant ainsi les conditions 

fondamentales nécessaires au règlement de toutes les questions en suspens* La 

République fédérative de Yougoslavie appuie un engagement accru de la FORPRONU 

et exige de la manière la plus ferme que la résolution 802 (1993) du Conseil 

de sécurité soit pleinement mise en oeuvree 

Dès le départ, nous avons soutenu qu’une solution juste et durable ne 

peut être obtenue que par le dialogue entre les parties directement 

concernées, le respect mutuel des intérêts de chacun, la coopération et la 

bonne volonté politique, 

Nous continuerons d’apporter notre contribution à la Conférence de 

Genève, malgré les sanctions injustes et unilatérales qui nous ont été 

imposées et qui pénalisent une nation tout entière, sanctions que nous 

espérons voir rapidement lever, 

Je voudrais également rappeler que le plan Vance affirme que ; 

“Sous réserve de l’accord du Conseil, l’opération resterait présente en 

Yougoslavie jusqu’A la conclusion d’un règlement négocié du conflit,” 

(5/23280, e III, ma) 

Le Secrétaire général a &tB encore plus pr6cis dans son rapport du 

4 février 1992, 06 il est dit que a 

“la force bas Nations Unies resterait présente jusqu’b ce qu’une solution 

politique globale soit trouvée a la crise yougoslave”. (8/23519, 

-1 
Ces objectifs n’ont toujours pas été atteints. Des négociations sur un 

règlement global de la crise yougoslave sont en cours dans le cadre de la 

Conférence internationale, et la paix est la condition sine. du succès 

de cette dernière. De plus, la population locale de la Krajfna a plus que 

jamais beroin de la protection de 1’ONU. Pour ces raisons, h l’étape cruciale 

actuelle le maintien du rôle de la FORPRONU est essentiel, 

La République fédérative de Yougoslavie espérait que le mandat de la 

FORPRONU serait prorog6 pour une plus longue phriode et non pour une courte 

période intirimaire. Les objectifs fondamentaux du aaadet de la FOWPBOHU sont 

de protiger la population vivant dans les ?S%U et de crhr lela cottditfoae de 

gsiu at de skurité nécessaires i la rkgocietfon d’un r&gleme~t global de la 

crise yougoslave, 
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La responsabilité de la non-application du plan de paix incombe 

principalement à la Ripublique de Croatie. Récemment encore6 elle a lancé une 

attaque militaire importante contre les zones protégées par les 

Nations Unies, Elle a violé le cessez-le-feu a maintes reprises, infiltré des 

groupes terroristes dans les zones protégées et massé des troupes aux 

frontières de ces zones, 

L’agression de l’armée croate contre les zones protégées par les 

Niitions Unies, la FORPRONU et la population civile serbe constitue une 

violation flagrante du plan de paix Vance et des résolutions pertinentes du 

Conseil de sécurité, notamment les résolutions 724 (1991) et 762 (1992). Cet 

acte a gravement compromis la crédibilite de 1’ONU et sa capacité à défendre 

la population et à assurer la paix dans les territoires qui sont sous sa 

protection. 

En outre, la République de Croatie a fait totalement fi de la dernière 

résolution en date du Conseil de sécuritd, la résolution 802 (1993), ainsi que 

de la déclaration faite le 27 janvier 1993 par le Président du Conseil et des 

exigences qu’elle contient - la cessation immédiate de toutes activités 

militaires et le retour de son armée à ses positions initiales, 

Au contraire, elle a poursuivi et intensifie son agression contre les 

zones protég6es par les Nations Unies, Le Président Tudjman est même allé 

jusqu’à annoncer publiquement, le 31 janvier 1993, que les troupes croates 

poursuivraient leur offensive afin de s’emparer d’autres zones protégées par 

les Nations Unies. 

A cet égard, nous tenons à rappeler que le Conseil de ricurité a 

entrepris de déterminer 

“quelles nouvelles mesures pourraient atre nécessaires pour assurer la 

pleine application de sa risolution 802 (1993) et de ses autres 

résolutions pertinentes.‘* t-p. 

Ces événements et les provocations armEes constante6 perpitrber par la 

République de Croatie font sérieusement obstacle à la démilitarisation 

complète des zones protégées et à la mise en oeuvre du plan de paix. 

Ban% les parti88 dea %QDBS protégées qui 8Qat contrôbées par l’armée 

cto%te, les l8rbes fat systh%tiquemedt l’objet d’une n&wration ethnique” 

qui BBC értotme comparativemeat à le Caille du tertftotre et eu Doinbre de 

gt%t~onn8% qui on %Cm victfmea, Bras ta seule région de la 8las~oaie 
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b B, Diokic 

occidentale, 180 villages ont &é compiètement “épurés” de SerbeSJ à la suite 

de quoi plus de 200 000 Serbes de Croatie se sont réfugiés en République 

fédérative de Yougoslavie, 

La politique actuellement suivie par la République de Croatie représente 

clairement un obstacle important à la recherche d’une solution pacifique et 

durable à la crise yougoslave. Les victimes de cette politique ne sont plus 

seulement les Serbes mais aussi les musulmans et les forces des Nations Unies. 

Depuis l’éclatement du conflit, 60 000 soldats de l’armée croate ont 

participé activement à la guerre en Bosnie-Herzégovine, ainsi que l’ont 

confirmé le Secrétaire général de l’ONU, le Conseil de sécurité et l’Assemblée 

ghérale. De fait, la Croatie a élargi son autorité au territoire de la 

Bosnie-Herzégovine, qu’elle occupe, 
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)-t. Diokic 

La Republique de Croatie a ouvertement violé l’embargo sur les armes 

imposé par la résolution 713 (1991) du Conseil de sécurité. Le territoire 

croate est également utilisé pour faire passer des armes au% Croates et aux 

musulmans en Bosnie-Herzégovine. Cette information a été donnée et confirmée 

par la presse mondiale ainsi que par de nombreux observateurs indépendants et 

plusieurs organisations internationales. 

La lettre que le Président de la République de Croatie a adressée le 

9 décembre 1992 au Président du Conseil de sécurité suscite de graves 

préoccupations quant aux intentions de la République de Croatie et à sa 

volonté de respecter les engagements qu’elle a pris en acceptant le plan de 

paix Vance. Dans cette lettre, le Président Tudjman va jusqu’à proposer que 

l’organisation des Nations Unies prenne des 

“mesures efficaces analogues à celles qui ont été adoptées pour répondre à 

l’agression contre le Koweït ou qui le sont actuellement pour faire face 

à la situation en Somalie”. 

et qu’elle 

“Autorise la FORPRONU à accomplir sa tâche, telle que ddlimitée par le 

plan Vance, en recourant à la force si nécessaire,” (S/24934, par, 6) 

Pareilfe pOSitiOn ne COrr8SpOnd de tout8 6Vid8nC8 pas aux 8ngag8mentS et aux 

obligations dhoulant du plan de paix Vance. Les propositions contenues dans 

la lettre aOnt lourdes d8 risques graves pour la Situation sur le terrain, et 

51188 pourraient bien COmptOmettre davantage encore 1’8dCUtiOn du plan de 

paix. 

La politique poursuivi8 actuellement prr la Croatie non seulement va h 

l’encontre du plan de paix, mais fait 6galement fi des résolutions pertinentes 

du Conseil de sécurité. Il convient de rappeler que, dans le lettre datée du 

E février 1992 qu’il a adressée au Sec&taire général, le Président Tudjman a 

accepté plein8ment et fncondttfonn8ll5m8nt la formule et 18 plan du Secrétaire 

général définissant dans quelles conditions et bans quo1185 zones les forces 

des Nations Unies seraient déployées. La résolution 740 (1992) du Conseil de 

sécurité en date du 7 fktiet 1992 note que l’acceptation pleine et 

inconditionnelle du Président Tudjman éliminait un obstacle au d6plOi8ment de 

l’opération 43 meintiea de la p81ix. 
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Mi. Diokic 

Au cours des délibérations du Conseil de sécurité, le rôle de la 

République de Croatie a souvent été ignoré et ses responsabilités 6cartées. 

De ce fait, la République de Croatie a éte encouragée à poursuivre sa 

politique et ses pratiques d’agression, qui ont été particulièrement 

manifestes ces derniers temps, 

Le Conseil de sécurité ne doit plus permettre que cette politique se 

poursuive impunément, Il est tenu de prendre toutes les mesures voulues, y 

compris celles prévues par le Chapitre VII, pour amener la République de 

Croatie à respecter la Charte des Nations Unies et chacune des résolutions 

pertinentes du Conseil de sécurité, Si le Conseil de sécurité cherche 

véritablement à contribuer au règlement pacifique de la crise yougoslave, il 

doit adopter une attitude impartiale a l’égard de toutes les parties au 

conflit, Faute de quoi, le Conseil de sécurité encouragera la Croatie dans sa 

recherche manifeste de la solution armée, et fera du règlement pacifique un 

objectif encore plus lointain et irréalisable, 

La République fédérative de Yougoslavie a déclaré à maintes reprises 

qu’elle respecterait scrupuleusement tous les engagements pris par la 

République socialiste fédérative de Yougoslavie au plan international, Par 

cons&quent, noue reapecteroas les droits et obligations auxquels la République 

socialiste fddhrative de Yougoslavie a souscrit vis-à-vis des territoires de 

la Rrajins qui, dans le cadre de l’opiration de maintien de la paix des 

Nations Unies, ont été plsc(s sous la protection de l’organisation mondiale. 

Même si la Ripublique f&d&rative de Yougoslavie l stim8 que le mandat de 

la FORPRONU aurait dû être prolongé d’un an, nous appuyons l’idée, contenue 

dans le projet de rdsolution, qu’il soit, pour le moment, prorogé jusqu’au 

31 mars 1993. Nous espérons que les conditions voulues seront créées 

entre-temps, afin que le mandat de la FORPRONU puisse être prorog&, comme le 

pt&oft le plan, jusqu’a ce qu’une solution globale et pacifique soit trouvée. 

Le PRESIDENT t Je crois comprendre que le Conseil est prêt à voter 

sur le projet de résolution dont il est saisi, Si je n’entends pas 

d’objection, je vais maintenant mettre le projet de résolution aux voix, 

Puisqu’il n’y a pas d’objection, il en est ainsi d&fd&. 

Je vais d’rbord bsaner fa ~m%#le aus mermbrer du Csdreil qui souhaitant 

faire une déclor~tion svarnt le vote. 
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)4, MERSM~ (France) ; Depuis un an, la FORPRONU, dans des conditions 

extrêmement difficiles, s’efforce de maintenir la paix en Croatie; depuis six 

mois, dans un environnement hostile, elle assure la protection de 

l’acheminement de l’aide humanitaire en Bosnie-Herzégovine; depuis quelques 

semaines, elle prévient l’extension du conflit en Macédoine. Les tâches qui 

lui sont confiées sont donc immenses. Les résultats, il faut le constater 

avec regret, ne sont pas toujours à la hauteur des espérances de la communauté 

internationale. Ce bilan contrasté ne doit pas nous faire oublier la manière 

exemplaire dont servent les hommes engagés dans cette opération. Ils le font 

chaque jour au péril de leur vie, Nous savons, pour notre part, la réalité de 

ces dangers puisque le contingent français a eu à déplorer 12 morts, Je 

voudrais donc, pour commencer, rendre hommage au courage de tous les casques 

bleus de la FORPRONU et saluer la mémoire de ceux qui sont; tombés. 

Ces propos liminaires expliquent que la sécurité des forces ait été une 

considération prioritaire pour mes autorités lorsque s’est posée la question 

du renouvellement du mandat de la FORPRONU. Les événements dramatiques des 

dernières semaines en Croatie n’ont pu que renforcer le sentiment d’une 

impérieuse nkessité de doter cette force, à la fois de la base juridique et 

des moyens militaires lui permettant d’assurer efficacement sa propre 

défense. Nous aurions préféré que cala soit fait de manihte durable, Compte 

tenu des circonstances, nous reconnaissons que le prolongement pour six 

semaines est la seule option possible pour le Conseil. Mais, même pour une 

brève période intérimaire, il ne nous paraissait pas concevable de prolonger à 

l’identique le mandat existant. 

C’est dans cet esprit que ma délégation a proposé un projet de résolution 

ambitieux sur le fond puisqu’il vise à placer la FORPRONU dans le cadre du 

Chapitre VII et à suggérer toute une série de mesures concrètes propre8 à 

assurer une plus grande stabilité dans les zones de diplofement de la 

FORPRONU. S’agissant de la référence au Chapitre VII, je veux redire, une 

fois de plus, qu’il ne s’agit pas pour nous de changer la nature de la Force, 

autrement dit de passer du maintien de la paix au rétablissement de la paix. 

Seules des préoccupations de sécurité préventive nws motivent. Ceci est 

d’ailleurs reflété dans le texte de r~iaolutisn qui est devant nous. 
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)4, Mérimée (France1 

La délégation française espère que le Conseil va suivre cette approche et 

qu’il le fera de façon unanime. Il marquerait ainsi de faqon éclatante sa 

solidarité avec les soldats de la FORPRONU qui sont sur le terrain les 

exécutants de ses décisions. Dans le même temps, il adresserait aux parties 

concernées le signal de sa détermination à voir ses décisions respectées, 

SmHANNAY (Royaume-Uni) (interprétation de l’anglais) t Mon 

gouvernement est gravement préoccupé par la poursuite des combats dans 

diverses régions de l’ba-Yougoslavie, et notamment par la flambée récente de 

violence en Croatie. Je voudrais dire aussi combien mon gouvernement deplore 

les pertes subies par les forces des Nations Unies, et plus particulièrement 

par le contingent français, pertes que nous considérons particulièrement 

préoccupantes. 
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A notre avis, nous devons absolument assurer le respect et la protection 

des forces des Nations Unies sur le terrain. Selon nous0 cela justifie 

pleinement les changements contenus dans le projet de résolution qui, comme 

l’a dit le représentant de la France, ne visent qu’à assurer la légitime 

d6fenser et qui sont à nos yeux entièrement justifiés. 

Nous appuyons également fermement le nouveau mandat politique que le 

Secrétaire général a propose, et qui a été approuvé par le Conseil, de confier 

aux deux coprésidents du Comité directeur de la Conférence internationale sur 

1 ‘en-Yougoslavie. Il est essentiel que l’on arrive à faire pleinement 

respecter la résolution 802 (1993) du Conseil de sécurité en ce qui concerne à 

la fois le retrait des forces croates et la remise des armes lourdes sous 

contrôle des Nations Unies. 

Nous espérons que les pourparlers entrepris actuellement par M. Vance et 

Lord Owen permettront de réaliser des progr88 dans la mise en oeuvre du plan 

Vance, et, bans ce contexte, de définit le statut de la Krajina à l’intérieur 

de la République de Croatie - je répète t à l’intérieur de la Croatie, car 

j’ai entendu l’un des participants au débat employer des termes qui laissent 

supposer quelque chose de différent, 

Les liena qui existent entre la situation en Bosnie-HeraBgoviae et la 

situation en Croati* deviennent de plus en plua 6videntr. Il est tout aussi 

urgent de faire progresser le processus de paix concernant la 

Bosnie-Hera/govine que d’appliquer le plan Vmcs on Croatie, J’ai le 

rontiment que le prochain renouvellrment du mandat, que OOUI prévoyons pour la 

fin du moir de marr, sera crucial à cet bgard. 

Pour terminer, je voudrais dire que mon gouvernement appuie fermement la 
proposition du Sect&aire général tendant a CO que 10 financement de toutes 

les opérations de maintien de la paix des Nations Unie8 dans l’ex-Yougoslavie 

soient financier pst des contribution8 miros en rocouvrrment supris de tous 

10s Etats Membres des Nations Unies. A notre rvir, le maintien de la paix 

relève de la responsabilité de toute la communrut& internationale 8t devrait 

être financé par tous les Membres des Nations Unies, 
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titi Y~EBBARNUEVQ (Espagne) (interprétation de l’espagnol) 1 

Monsieur le Président, étant donné que c’est la Premiere fois que ma dolégation 

prend la parole devant le Conseil au mois de février, je voudrais tout d’abord 

vous féliciter de la courtoisie et de l’efficacité avec lesquelles VOUS dirigez 

nos travaux, et remercier er même temps l’tibassadeur Hatano, du Japon, pour 

la manière dont il a dirigé les travaux du Conseil pendant le mois de janvier. 

Je voudrais également remercier le Secrétaire général de son excellent 

rapport publié sous la cote SI25264, qui décrit avec rigueur, impartialité dt 

réalisme la situation difficile à laquelle doit faire face la Force de 

protection des Nations Unies (FORPRONU) tant en Croatie qu’en 

Bosnie-Herzégovine, à quelques jours de la fin du mandat établi par la 
résolution 743 (1992). 

Mon gouvernement partage dans l’ensemble les vues exprimées par le 

Secrétaire général dans son rapport; il est pleinement conscient de la 

nécessité de disposer d’une base solide pour renouveler le mandat de la 

PORPRONU en Croatie comme en Bosnie-Herzégovine. C’est pourquoi bious appuyons 

la prorogation du mandat de la FORPRONU pour une période intérimaire allant 

jusqu’au 31 mars, dans le ferme espoir qu’avant cette date les négociations 

qui, sous l’égide des coprésidents du Comité directeur de la Conférence 

internationale sur l’ex-Yougoslavie, se poursuivent actuellement entre les 

représentants de la République de Croatie et des populations serbes vivant 

dans les zones protégées par les Nations Vairs et les zones adjacentes en 

Croatie, aboutiront & des résultats positifs, 

Nous rappelons aux parties la responsabiliti qui leur incombe en la 

matiire et la nécessité de respecter toutes les dispositions des résolutions 

pertinentes du Conseil de sécurité, y compris la plus récente, la résolution 

802 (1993) L Nous les prions en outre instamment de coopérer pleinement avec 

M. VanCO et Lord Owen, dont nous appuyons uans riserve les efforts 

inlassables, afin de parvenir le plus rapidement possible à un accord et 

d’assurer l’application totale du plan de paix des Nations Unies en Croatie. 

Entre-temps, et compte tenu des événements dramatiques survenus récemment 

en Croatie, mon gouvernement partage la préoccupation du Secrétaire général et 

des Etats doat les contingents surit dr3pl~yér etr Croatie et rgpuie la décision 
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de prendre les mesures nécessaires pour garantir la sécurité du personnel de 

la FORPRONU et le respect maximum de ses activités de la part de toutes les 

parties. 

La situation en Bosnie-Herzégovine n’est pas moins préoccupante, comme il 

ressort du rapport du Secrétaire général, La population de cette république 

endure d’immenses souffrancesr encore accrues par les obstacles et les 

restrictions intolérables imposés actuellement par certaines parties à la 

fourniture d’assistance humanitaire par le Haut Commissaire des Nations Unies 

pour les réfugiés avec l’aide de la FORPRONU, 

NOUS devons exiger avec fermeté 1’appliCatiOn des résolutions pertinentes 

du Conseil de sécurité relatives au mandat des opérations de la FORPRONU dans 

cette république et le respect, par les parties intéressées et autres et à 

tout moment de la liberté de circulation, sans restrictions, des forces de la 

FORPRONU. 

le bataillon d’infanterie fourni par l’Espagne pour contribuer aux 

efforts de la FORPRONU en Bonnie-Herzégovine accomplit un travail digne 

d’éloges de protection des convois d’assistance humanitaire, et ce, dans des 

conditions extrêmement difficiles et dangereuses. 

Mon gouvernement tient & dire trhs clairement que la S&urit6 du 

personnel de la FORPRONU doit hre pleinement garantie et que toutes les 

activités et l%S mesures priSeS par l%S Parti%s au conflit susceptibles 

d’entraver ou de compromettre feS Op6ratiOnS de distribution d’aide 

humsnitairs, y compris 1S vie de ceux qui s’efforcent de Secourir la 

population civile, doivent être condamnées, comme il ressort des déclarations 

successives du Conseil de sécurité de ces dernières semaines, 

,.le voudrais dire pour terminer que mon gouvernement souscrit entièrement 

â la recommandation du Secrétaire général selon laquelle, à partir du 

renouvellement de son mandat 8 l’issue de la p&riode intarimaire durant 

laquelle il est prorogé, tOuteS les SCtiVités de la FORPRONU dans 

l’ex-Yougoslavie soient financées par des contributions mises en recouvrement 

auprès de tous les Etats Membres suivant le barème fixé pour les opérations de 

maintien de la paix. 

Pour toutes ces raisons, nuus voterons pour le projet de réSolution 

Qubfi$ SOU3 3% C&i% 8/2f!3&i. 
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Le PRESIDENT ; Je remercie le représentant de l’Espagne des paroles 

aimables qu’il m'a adressées, 

&, CHEN Jisn (Chine) (interpretation du chinois) 8 MOnSieUr le 

Président, permettez-moi tout d’abord de vous féliciter de votre accession à 

la présidence du Conseil de sécurit6 pour le mois de fevrier, Je suis certain 

que grâce à votre vaste expérience, à votre sagesse et à vos talents, vous 

mènerez à bien les travaux du Conseil de sécurité pour le mois en COursI 

Je voudrais également saisir cette occasion pour remercier 

Se E. M, Yoshio Hatano, Représentant permanent du Japon, qui a dirigé de façon 
remarquable les travaux du Conseil de sécurité le mois dernier. 

Près d’un an s’est écoulé depuis l’adoption, par le Conseil de sécu.rité, 

de la résolution 743 (1992) établissant la Force de protection des 

Nations Unies (FORPRONU) dans l’ex-Yougoslavie, L’escalade du conflit armé et 

l’augmentation très nette du nombre de personnes déplacées auxquelles on 

assiste dans ce pays sont toutefois regrettables. Par ailleurs, les efforts 

d’assistance humanitaire continuent d’être contrecarrés, ce qui entraîne 

d’énormes pertes humaines et matérielles et des souffrances considérables, 

Cette situation nous pr6occupe gravement. 

La délégation chinoisa se filicite du nouveau rapport prisenté par le 

Secrétaire général en application de la résolution 743 (1992) du Conseil de 

sécurité et approuve la prorogation du mandat de la FORPRONU pour une période 

intérimaire allant jusqu’au 31 mars 1993, Nous espirons qu’au cours de cette 

période, les coprisidents du Comft& directeur de la Conférence internationale 

sur l’ex-Yougoslavie tiendront des consultations plénibres avec toutes les 

parties concernées et progresseront rapidement sur la voie d’un règlement 

politique négocié de la question de l’ex-Yougoslavie, D’autre part, nous 

sommes gravement préoccupés par le fait que la sécurité du personnel de la 

FORPRONU est constamment menac&e. Nous comprenons également l’inquiétude 

manifestée b cet &gard par les Etats qui fournissent des contingents. 
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M. Chen Jian (Chinel 

Par conséquent, nous appuyons lab mesures propres 24 renforcer la sécurité 

du personnel de la FORPRONU, prises par 14 Secrétaire qfkaéral en liaison avec 

les Etats contrîbuteurs de forces. En même temps, nous prions instamment 

toutes les parties au conflit de coopérer avec la FROPRONU pour assurer la 

sécurité de son personnel. 

Compte tenu de ce que je viens de Cire, et considérant le fait que le 

pe**.’ auteur du projet de résolution a affirmé à maintes reprises que si l’on 

se re.Zère au Chapitre VII de la Charte des Nations Unies dans ce texte c’est 

afin de prendre des mesures visant à accroître la capacité d’autodéfense de la 

FORPRCNU de fason appropride, la délégation chinoise votera pour ce projet de 

rbolution. Néanmoh.r , il faut signaler que la FORPRONU en Croatie est une 

opéiation de maintien de la paix, et que le Chapitre VII n’a été invoqué ni 

dans la résolution 143 (1992) ni dans les résolutions ultérieures relatives à 

cette question. Le nouveau rapport du Secrétaire général ne contient pas non 

plus uno telle demande. En ce qui concerne la sécurité du personnel de la 

FOPYRONU, la question peut être réglée eu élargissant le concept d’autodéfense 

et les règles d’engagement, et en prenant d’autres mesures appropriées sans 

toutefois se réfdrer au Chapitre VII. Par conséquent, nous voudrions exprimer 

nos réserve8 quant h l’allusion faite au Chapitre VII dans ce projet de 

résolution. Nous tenons b dire que, pour nous, il est bien entendu que la 

référence au Chapitre VII dans ce projet de rbsolution constitue un cas 

exceptionnel et que, par consdquent, cette référence ne peut pas créer un 

préckdent pour les opt;Tations futures de maintien de la paix des Nations Unies, 

MI. VORONTsQk (Féddration de Russie) (interprétatior? du russe) : 

L’adoption par le Consei 1 de sécurité du projet de résolution dont il est 

saisi visant à proroger tcmporsirement le mandat de la Force de protection des 

Nations Unies (FORPRWU) devrait, de l’wis de la Fsdération de Russie, 

transmettre un message Clair à tous ceux qui sont parties au conflit dans le 

territoire de l’ex-YOUgOSlaVîO et leur faire comprendre que l’Organisation des 

Nations Unies est fermement opposée à la poursuite des hostilités et de 

l’ef fus400 .?e 5angI et qu’elle appuie un rbglment paoifique rapide, 

A set b$wd, nous 8atfmons que 08 projet de r6sotut@n, qui exige la 

prompte epplkation & la rkwlutioa $02 (2993) et dec autres Awlutione 

adoptéeo antérieurement pas le C0nsell de &cwrtB, e5t extrêmement important, 
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, 4 . N. Vo~oxatsov (Fede ration de Russie) 

X1 importe de rappeler que la résolution 802 (1993) exige clairement non 

seulement la cessation de toutes activités hostiles de la part des forces 

armées croates dans les zones protégées par les Nations Unies ou dans les 

zones adjacentes mais aussi le retrait des forces arméec croates des zones en 

question. Il va sans dire qu’il est essentiel que les autres disposit5ons du 

plan de paix en Croatie soient respectées et mises en oeuvre par toutes les 

parties. 

Nous nous sommes constamment efforcés d’avoir une politique équilibrée à 

l’égard de toutes les parties au conflit en ex-Yougoslavie afin de favoriser 

son règlement rapide, Selon nous, si la Croatie ne respecte pas les exigences 

contenues dans la résolutroo 802 (1993) et dans les autres résolutions du 

Conseil de sécurité, des sanctions devraient également lui être imposées en 

vertu du Chapitre VII de la Charte des Nations Unies. 

La délégation russe tient également à dire qu’il faut - condition 

préalable importante - assurer la sécurité des forces des Nations Unies pour 

que leur déploiement soit maintenu dans la région. Nous d6plorons vivement le 

fait qu’il y ait eu des victimes parmi le personnel de la FORPRONU, y compris 

parmi le contingent russe. Il est donc trhs opportun et très approprii que le 

projet de résolution contienne de8 dirpo8itions visant b protiger la vie de 

ceux qui portent le casque bleu ou der autres reprdsentants de l’Organisation 

des Nations Uni.8 qui sont chargé8 d’accomplir une mission humanitaire 

extramoment noble. 

Pendant toute la durée bu conflit en ex-Yougoslavie, la Fédération de 

Russie a participé activement aux efforts déployé8 par la communauté 

internationale afin de mettre au point un riglemcnt de la crise. La Russie a 

l’intention de tout <air% pour que 108 nbgociations menées actuellement par 

les copr/sidents du procosrus do Oonivo, M. Cyrus Vance et Lord Own, rotent 

couronnies de succis, ce qui nous permettra, aussitôt que possible, de d&finir 

le raie des force8 des l?ations Unies en ce qui concerne les conditions de ce 

règlement. 

Le : d8 vair atatnteasné mettre aux voix lé grojer fe 

réaolutioa publié sops 1s wfe S/Z%W6. 
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. 4 
vote d ma.in levea. 

yotent Four : Erésil, Cap-Vert, Chine, Djibouti, France, Hongrie, Japon, 

Maroc, Nouvelle-Zélande, Pakistan, Fédération de Russie, 

Espagne, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande 

du Nord, Etats-Unis d’Amérique, Venezuela, 

Le PRESIDENT : Le résultat du vote est le suivant t 15 voix pour. 

Le projet de résolution a donc été adopté à l’unanimité en tant que résolution 

807 (19931. 

Il n’y a pas d’:trtre orateur inscrit sur ma liste. 

Le Conseil de sécurité a donc achevé, à ce stade, l’examen de la question 

inscrite à son ordre du jour. 

Le Conseil demeure saisi de la question. 
, . st levee a 12 h 35 . 


